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2Öme annee. Avril 1918

REVUE

HISTORIOUE VAUDOISE

LES PROCURATIONS DE L'ASSEMBLEE

PROVISO IRE VAUDOISE1

SUITE)

Union et Conc orde.

Le Cheuit. •— Comite de surveillance du Chenit
ä nos Chers compatriotes composant provisoi-
rement la Representation des villes et communes
du Pays de Vaud, siegeant ä Lausanne.

Citoyens, freies et amis,

Apres avoir procede ä la formation de notre Comite qui
fut constitue le samedi 27 janvier dernier et se declara

permanent nous avons travaille ä la nomination d un depute

representant cette commune dans votre Assemblee; nous y
avons procede de la maniere la plus sure (rapport ä nos

Registres) pour recueillir les suffrages du Public ; ils ont done

ete prononces ä une grande majorite en faveur des Citoyens

Jaques David Rochat et Philippe Golay, en consequence le

premier a ete nommme representant ä votre assemblee

provisoire et le second pour son suppleant; or comme le

citoyen Jaques David Rochat a represents des raisons

leconnues Legitimes qui le mettent dans l'impossibilite de

partir sur le champ, nous vous envoyons son suppleant le

1 Voir p. 148, annee 1917, page 55, annee 1918.
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Citoyen Philippe Golay, lequel ainsy que le premier est
muni de pleins pouvoirs dans la forme suivante.

Le Comite de surveillance du Chenit, au nom du Peuple
de la Commune a Delegue et remis ses pleins pouvoirs an

citoyen Philippe Golay pour se rendre ä l'assemblee provi-
soire des Villes et Communes du Pays de Vaud siegeante ä

Lausanne pour y traiter de tout ce qui pent concerner les

mesures ä prendre pour le salut de la Patrie le bonheur du

Peuple vaudois et les interets qui pourraient nous etre Parti-
culiers, rapport ä notre position Locale, et autres qui se pre-
senteront, Promettant de le relever de tout et reconnaitre ce

qu'il aura traite, comme un acle de la Volonte du Peuple

qui lui a donne toute sa confiance

En foi de quoi et pour Surete des Presentes nous avons

signe et pour le sceau, appose le Cachet pi ive du President.

Au Comite de surveillance du Chenit le Ier fevrier 1798^

Philippe BERNEY, Secretaire.

D. GOLAY, President. Louis ROCIIAT.
D. ROCH AT, Depute. Henry ALBERT.

Isaac MEYLAN. Abram RALMOND.

D. GOLAY. C. MEYLAN.
David Abe^l GOLAY. Isaac Daniel PIGLET.

Lnion et Concorde.

Comite de surveillance du Chenit.

Le Cit. Philippe GOLAY, depute ä l'Assemblee provisoire
siegeante ä Lausanne declare qu'il desire etre accompagne

pour les commencemens de sa mission par le citoyen
Philippe Berney secretaire en Chef de ce comite ce qu'etant
pris en consideration, arrete que le citoyen Philippe Berney
i'accompagnera et restera ä Lausanne autant qu'il lui sera

indispensablement utile, lui enjoignant toutefois de se rendre
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a son Poste de secretaire aussitot que les circonstances Ig

permettront au Chenit le irr fevrier 1798.

Les Clees, Ranees, \/Tatteircs, Labergcmcnt, Sergey, Ligne-
rolles, Ballaignes, Montcherand. — Les communes des Clees,

Ranees, Valleire, Labergement, Sergey, Lignerolles, Bal-

laigue, et Montcherand, s'etant reunies pour deliberer sur
la proposition qui leur a ete faitte hier de se reunir aux
Villes du Pays de Vaud dans les presentes circonstances.

En consequence les dittes communes par la voye de leurs

deputes soussignes, donnent charge et procuration en la

meilleure forme aux citoyens David Melley de Ballaigue,
Fiangois Lambercy, de Valleire, George Conod, Pierre
Joseph Gauthey, Louis Recordon, Louis Trehan, Samuel

Nicolet, de pour et en leur nom se presenter devant le Co-

mite etabli ä cet effet ä Lausanne pour proceder aux affaires
actuellement d'usage. Pour foy avons signe comme en ayant
charge des sus dites communes : aux Clees, ce 27 janvier

C. S. MEYLAN.
Louis ROCHAT.
Isaac MEYLAN.
D. M. GOLAY.

G. GOLAY, Seer, snbst.
D. GOLAY, President.

J. D. ROCHAT, Depute.
(Sceau de particulier)

1798.
LeRESCHE, Lieutenant.

B. LAFFELY, Juge. J. S. LERESCHE.
Samuel CHEDEL, Gouv. Frederich BESSE.

Abram GROBET. Jaques GAILLARD.
David BLANCHET des Glees, Gouverneur.

Pierre Louis PINARD.

Combremont le Petit. — L'an mille sept cent quatre vingt
et dix huit et ie trentieme jour de janvier, La Communaute
de Combremont le petit etant assemblee en corps sous la
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prSsidence du citoyen Jacob Chevalley, son moderne grand

gouverneur; considerant les diverses demarches qu'elle a

faites jusques icy pour le bien et l'avantage general de notre
Patrie. Ell'a en consequence unanimement connu qu'il con-
venoit de donner sans delai de plus ample connaissance de

leur Fraternite, et c'est en vue aussi de tant mieux parvenir
au but de la Proclamation publiee en chaire Dimanche
dernier, de la part du respectable commite de Lausanne ; ä l'effet
de quoi la ditte commune a par ces presentes donne charge
et Procuration en la meilleure forme possible, au citoyen
Pierre Cesar Tapis, Lieutenant de milice, chätelain et curial
de divers lieux son Bourgeois present et acceptant. Et c'est

aux fins de, pour Elle et en son nom, se presenter en du

respect lä ou il conviendra pour donner par son souscript ou

autrement des preuves authentiques de leur union et fraternite,

et de la representer dans toutes les circonstances quf
echerront au sujet de cette proclamation, lui conferant en

outre le pouvoir de s'associer quelle personne qu'il trouvera
bon pour les fins sus designees. Promettant la dite commu-
naute d'accepter la gestion de son Procure et adjoint et de

les relever des charges de cette Procuration sous l'obligation
de ses biens, avec prommesse aussi de la part du dit citoyen
Tapis de s'aquitter ä bon Essien (sic de sa commission et
d'en rendre compte en etant requis; ainsi passe en corps de
ditte commune comm'en font foy les signatures cy apres, le

dit jour 30e janvier 1798.

J. E. TAPIS, Secret.

J. J. DETRAZ, ancien Gouverneur.

Jacob CHEVALLEY, Gouverneur.

Concise. — L'an mille sept cent quatre vingt dix huit, le

vingt septieme jour du mois de janvier, Par devant moi No_

taire jure, public, soussigne et en presence des temoinssous
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nommes, se sont presentes les sieurs Jean Pierre Guiaz le

jeune Gouverneur, Charles Cousin, justicier et Samuel Guiaz,
commandeur de Concise. Et les sieurs Abrarn David Escuyer,
Gouverneur et Jean Louis Pointet, Lieutenant de Corcelles,

au nom de la metralie du dit Concise. Lesqueis ensuite de
la reunion generale de ce Bailliage, et en vertu des pleins

pouvoirs de leurs Corps respectifs; Ont donne charge
procure plein pouvoir en la meilleure forme possible ä Messieurs
le Lieutenant Jeanneret et Juge de Ribaupierre, deputes de

la ville de Grandson an Commite central de la nouvelle Re-

publique Lemanique ä Lausanne; de vouloir au nom de la

ditte Metralie de Concise la representer dans le dit Commite

et y faire et traiter tout ce qu'il incombera pour le bien gene-
ral et celui de la ditte Metralie en particulier, promettants les

susdits commis aux noms de leurs commettans d'agreer tout
ce que les dits messieurs Jeanneret et de Ribeaupierrre
feront et regleront avec le dit commite sous promesse ex-
presse de leur part de les relever de toutes charges de prol
curation sous l'obligation generale de leurs biens. Ainsi fait
et passe ä Concise sous toutes les autres clauses requises, en

presence de Monsieur Pierre Lambert d'Yverdon habitant

au dit Concise et Frangois Duvoisin de Champagne temoins

requis.
• L. CLERC.

En cas d'absence les citoyens Mieville et Berne represent
teront les sus dits Jeanneret.

B. G. F. L. De RIBEAUPIERRE.

Corsier. — Le Conseil et Riere Conseil de la Paroisse de

Corsier assemblee au Temple Paroissial, avec tous les Bourgeois

et habitans d'ycelle, maries et non maties ayant atteint
1 äge de vingt et cinq ans, convoques ä ce jour en suite du

delibere du 17 du courant pour qu'il leur soit communique
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tout ce qui s'est passe dans les assemblies des dits conseils

des le 8 dit sur les affaires presentes, ce qu'ayant oui, et pour
aller en avant; Par deliberation de la generality on a trouve

con renable de nommer et Elire les Citoyens Jean Pierre

Mouron de Chardonne et Pierre Jacques Bertholet de

Corseaux pour ses representans avec ceux des trois autres
Paroisses de Lavaux, qui auront la liberte de se choisir l'un
d'entre eux pour assister an Commite central siegeant ä

Lausanne pour y agir en leur nom, conformement au deii-

bere pris hier hier ä Cully par les Commis des dittes
Paroisses, duquel il leur est remis copie et de la deliberation
de l'assemblee generale de ce jour qui leur serviront
destructions.

En foy de quoi expedie sous le seau de la Paroisse et la

signature du secretaire d'icelle, avec celle de quatre membres
du Commite, ä Corsier le dix huitieme janvier mille sept cent

quatre vingt dix huit, 18 janvier 1798.

Cossonay. — Nous le President et Conseils des douze et
vingt quatre, de la Ville de Cossonay, etant assembles au-

jourd'hui vingt cinquieme Janvier mille sept cent quatre
vingt dix huit, avons donne et donnons aux Citoyens
Benjamin Gaulis, Louis Gabriel Soliard et Henry Perey, des

pouvoirs illimites qui les constituent de notre part delegues

aupres de l'Assemblee provisoire des Deputes des Villes et
Communes du pays de Vaud, seante ä Lausanne sous le

nom de Comite central, pour nous y representer provisoi-
rement, conjointement ou separement les uns au defaut des

Jean Ph. ROCHE, Secretaire.

Par ordre du Comite, Paul Frs GENTON.
MARINDIN.

(Le sceau)

J. G. P. NICOD.
J. L. FORNEY.



— io3 —

autres. Et cela en attendant que les choses plus avancees

permettent une convocation legale de tous les deputes des

Villes et communes du pays. Promettant d'agreer ce que

nos dits delegues feront pour le bien et avantage commun
du pays.

En vertu de quoi la presente est munie du sceau de cette
ville, proche la signature de notre secretaire, ä Cossonay, le

dit jour 25 janvier 1798.

i Le sceau) J. GLEYRE.

Lnion et Concorde.

Cudrefin. — Le Comite de surveillance et reunion de la

Ville de Cudrefin, chef lieu du Pais de Vully faisant partie
du cy devant baillage d'Avenches, envoye en qualite de son

depute aupres de l'assemblee centrale et provisoire siegeant
ä Lausanne le Citoyen Daniel Cornas, elu ä la presqu'unani-
mite du peuple assemble ä cet effet ce jourd'hui 31 janvier.
II lui est enjoint de representer ä la ditte assemblee centrale

ou ä toute autre assemblee competante que le Comite de

Cudrefin desire correspondre directement par son depute ä

Lausanne avec l'assemblee centrale de Lausanne.

i° Parce qu'elle a tous les droits de Cite constates par
des titres irrefragables.

2° Parce qu'on ne peut ignorer que sous les Comtes et
Dues de Savoye ses Deputes ont ete appeles dans toutes les

assemblies des Etats, lors qu'Avenches n'etait qu'une simple
dependance des Eveques de Lausanne.

3° Parce qu'elle possede une juridiction du ressort de

laquelle dependent sept communes, qui ont marque leur de-
sir de correspondre avec son comite, comme comite central
de cet arrondissement.

Le Comite envisage le nouvel ordre de choses qui s'etablit
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comme un moyen sür de rentier dans des droits et privileges

que le Gouvernement bernois ou l'autorite baillivale lui ont
successivement enleves et de reprendre un Lustre que sa

position commerciale peut faire esperer, lorsque 1'aiguillon de

la liberte aura mis en jeu les ressorts de l'industrie.
Nous laissons ä notre depute le citoyen Cornas d'entrer

dans de plus longs details et de faire sentir ä l'assemblee

centrale provisoire comment, dans une position ties
critique entre deux armees ennemies et sans secours, nous

avons par la vigilance et le zele de nos concitoyens conserve
le bon ordre et preserve le magasin de Bled, ici etabli pour
la nation. Ceci doit servir de plein pouvoir au Citoyen Cornaz

en qualite de depute de la Ville et bourgeoisie de Cudrefin,

vous priant de l'envisager comme tel, ce que nous attestons

par les signatures des president et secretaire de notre Co-

mite, ä Cudrefin le 31 janvier 1798.

Salut et fraternite.

De TRAYTORRENS, President.

B. TREYVAUD, Secret.

A la requisition du C" Cornaz, j'ai appose ici mon vü.

Cotter ce 2 fevrier 1798.

De BONS, Commandant en chef.

Donneloye, Bioley, Prahins, Chanear. — Nous soussignes

gouverneurs des communautesde Donneloye, Bioley, Prahins,
Chaneaz et Mezery declarons que nous nous reunissons de

coeur aux representans provisoires du Pays de Vaud siegeant
ä Lausanne. Nous envoyons ä ce sujet le citoyen Pierre
Samuel Burnand, de Biolley pour porter notre presente adhesion,

le chargeant d'agir suivant que l'exigera nos interets
et de se choisir une personne ou deux ä qui il pourra
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laisser notre procuration. Pour toy donne ä Donneloye ct
Biolley, Prahin, Chaneaz et Mezery le 27° janvier 1798.

Pour Donneloye et Mezery :

Pierre Francois PEYTRYGNET.
Pour Bioley : A. PAHUD, Gouverneur.

Pour Prahins : Jaques DEGEX.
Pour Chaneaz : Pierre Emmanuel BOVAY, Gouverneur.

Echallens. — Ce jourd'hui vingt septieme janvier mil

sept cent quatre vingt dix huit : les deputes des commu-
nautes de la ci-devant Chätelanie d'Echallens etant assemble

en commits dans la Maison nationale, ci devant Chateau

du dit Echallens sous la presidence du citoyen Fr. Louis
Panchaud de Pully le Grand a nomine pour le representee

aupres du Commite central et general de Lausanne, deux
de ses membres qui sont les citoyens Carey et Despond qui
sont charge de faire le rapport de ce qui s'est passe au dit
Comite, en le prevenant qu'on continuera de s'assembler

tous les jours et qu'on lui fera parvenir l'expedition de suite

pour recevoir ies ordres du dit Comite central et general de
Lausanne. Donne en Comite ä Echallens le dit jour 2yc janvier

1798.

A. MAYOR, Secret. PANCHAUD, Pt.

Union et Concorde.

Le Comite d'Echallens, Aux citoyens du comite
general et central du Pais de Vaud ä Lausanne.

Vous envoye auiourd'hui le citoyen Jaquier avec l'argent
restant annonce, lequel vous sera remis coinme le precedent
qui doit vous etre parvenu par le citoyen Gottofrey. Le dit
-citoyen Jaquier devant rester aupres de vous en qualite de

representant de notre comite, conjointement avec le citoyen

*
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Gaudard resident actuellement parmy vous en leur donnant
tous pouvoirs necessaires ä cet effet pendant huit jours des

cette datte. Donne en Comite ä Echallens ce Ier fevrier 1798.

Salut, fraternite et devouement.

PANCHAUD, President. P. V. GOTTOFREY, Secret.

Union et Concorde.

Aux citoyens Jaquier et Gaudard representant
l'arrondissement d'Echallens, aupr£s du comite

provisoire general et central du Pais de VaudtJ

siegeant ä Lausanne.

Le Comite d'Echallens, ayant delibere ce matin que Ton

prierait le citoyen Jaquier de vouloir bien continuer sa

representation ä Lausanne encore huit jours ä compter des jeudi
prochain, et que comme le Cn Gaudard pent etre surcharge
d'affaires dans sa propte Ville de Lausanne le Cn Dufour
de Gumoens la Ville ira le remplacer ä raeme epoque des

jeudi prochain aussi pour huit jours. Et dans le cas oil le

Cn Jaquier soit dans l'impossibilite de vaquer ä cette
commission que le voeu general de tous les Deputes du Baillage
le prie de suivre le Cn Longchamp ira le remplacer pour
le terme susdit.

Le Comite charge les representants Jaquier et Gaudard

qui recevront la Lettre ci Incluse pour le comite provisoire
central d'en appuyer incessamment le contenu avec le plus
de vehemence que possible, par ce que son objet parait dejä
faire la plus vive sensation sur tous les individus de notre
arondissement. Du comite d'Echallens le 6 fevrier 1798.

Salut et fraternite.

PANCHAUD, Pt. A. MAYOR, Secret.

Un avis de la commune de Mex nous etant parvenu hier

5" du courapt dont copie vidimee ci incluse vous parviendra,



— to; —

l'on vous prie instamment de Representer au Comite general

que le Comite d'Echallens estime que Mex doit contribuer
aux charges de notre arrondissement. Vu qu'il en fait et en
a toujours fait partie, de maniere que jusque ä ce que ce
Comite general les joigne ä lui on requerra d eux comme
ci devant qu'ils contribuent ä tout ce ä quoy les autres
Communes sont appelees et notamment aux gardes journalieres
de la garde et autres. Nous attendons de vous Cher frere la

Direction que vous obtiendrez.
Salut et fraternite.

PANCHAUD, Ft A. MAYOR, Secret.

De plus Ton vous Joint Copie du Delibere d'aujourd'hui,
relativement au Nombte de Depute trouve necessaire pour
1'arondissement d'Echallens dans l'assemblee Constituante.

A. M.
Liberte, Egalite.

Le Comite de l'arrondissement d'Echallens a nomme pour
Remplacer les citoyens Jaquier et Dufour au Comite General
<ie Lausanne les citoyens Jaques Gottofrey et Porta pour le

terme de huit jours ä Compter des aujourd'hui.
En Comite ä Echallens ce i6e fevrier 1798.

PANCHAUD, Ft.

Extrait des Rkgistres de l'honorarle
CoXSEIL DE GlMEL.

L'an mille sept cent nonante huit et le 2 5e du mois de

Janvier l'honorable Conseil et Bourgeoisie de Gimel etant
assembles avec les elus representant la bourgeoisie ont, de

voix unanime, donne, comme par les presentes, ils donnent

charge, procure et plein pouvoir dans la meilleure forme

qu'il se puisse au citoyen Frederic Feignoux, Bourgeois de

ce lieu demeurant ä L'Ausanne, quoi qu'absent. de repre"
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senter l'honorable Commune de ce lieu par devant le Comite-

central de L'Ausanne dans l'organisation du plan pour
former l'assemblee generale des deputes des communes du

Pays de Vaud et de faire ä ce sujet tout ce qui sera neces-
saire et que les circonstances exigeront.

L'honorable Commune promettant d'agreer la gestion du<

sus dit son Procureur et de le relever de toutes charges de

procuration ä cet egard sous l'obligation de ses Biens.

En foy de quoy la Presente est Expediee sous le sceau de

la commune signature des sieurs conseiller et gouverneur
Baudin et Conseiller Reymond en place du secretaire

Feignoux de ditte commune qui se trouve parent ä Gimel le

sus dit jour 2 5e janvier 1798.

A. BAUDIN. (Le sceau. J. J. REYMOND.

Extrait du registre de h commune de Gimel.

Gimel. — L'an mille sept cents nonante huit et le septieme

]our du mois de fevrier, l'honorable Conseil et gouverneurs
etant assembles avec les elus representans la Bourgeoisie,

ont, de voix unanime, Donne comme par les presentes ils
donnent charge, Procure et plein pouvoir dans la meilleure
forme qu'il se Puisse, au citoyen Frederich Feignoux Bourgeois

de ce Heu demeurant ä Lausanne (quoi qu'absent) de
Pour et au nom de cette commune se presenter Pardevant
l'assemblee representative Provisoire du Pays de Vaud ä

Lausanne et de faire ä ce sujet tout ce qu'il croira necessaire

pour le plus haut Bien et avantage de l'Etat, comme aussi

d'y presenter les petitions de cette dite Communaute ainsi
qu'il verra le mieux ä faire lui conferant pour tout ce que
dessus tous pleins et entiers pouvoirs ainsi que le droit de

transferer (si de Besoin) cette Procure ä teile personne qu'il
Jugera ä propos.

Promettant d'avoir ä Gre leurs gestions et de les relever
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-de toutes charges et frais de Procuration, sous l'obligation
generale des Biens de ditte Commune.

En foy de quoi la presente est expediee sous le sceau de

commune et signatures des Conseillers Baudin et Delaporte
^e premier Grand Gouverneur, cela en place du Citoyen
Auguste Feignoux President et Secretaire qui se trouve
Parent ä Gimel l'an et Jour sus dit.

J. A. BAUDIN. J. DELAPORTE, Conseiller.

(Le sceau)

Gollion. — L'an dix sept cent nonante huit et le vingt
septieme jour du mois de janvier. L'honorable communaute
de Gollion assemblee avec Ia plus grande partie de la Milice

pour entendre lecture d'une proclamation que la commune a

regu des citoyens Deputes d'une partie de Ville du Pa'i de

Vaud, sedantaire ä Lausanne en datte du 24e courant, apres

que lecture en a ete faitte. II a ete delibere de donner aux
Citoyens Solliard et Perey de Cossonay des pouvoirs llli-
mites, qui les constituent delegues pour la ditte Commune

^upres de l'Assemblee provisoire de Deputes des Villes et
Communautes du Pa'i de Vaud, Seante ä Lausanne, sous le

nom de Comite central pour les y representer provisoire-
ment, conjointement ou separement Tun ä deffaut de l'autie»

et cela en attendant que les Choses plus avancees permettent
une convocation legale de tous les Deputes des Villes et
Communautes du Pais avec promesse d'agreer tout ce qui
sera fait en notre nom. En foi de quoi avons signe en assemblee

le dit jour 27 janvier 1798.
D. CHENAUX, Secret. J. P. CHANET, Ft.

Union et Concorde.
Grandcour. — Le comite de surveillance et reunion de,

la Ville de Grandcourchef lieu de ce district faisant partie du
ei devant Baillage d'Avenches envoye en qualite de son de-
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pute aupres de l'assemblee centrale et provisoire siegeante ä

Lausanne le citoyen Daniel Cornase (sic de Cudrefin elu

par la bourgeoisie assemblee ä cet effet aujourd'hui 3e fevrier
1798.

II lui est enjoint de representer ä la ditte assemblee
centrale ou ä toute autre assemblee competente que le comite
de Grandcour desire de correspondre directement par son

depute ä Lausanne ä l'assemblee centrale de Lausanne.

i° Parce qu elle a tous les droits de cite constatee par des

titres irrefragables.
2° Parce qu'on ne peut ignorer que sous les comtes et

dues de Savoye ses deputes ont ete appeles dans toutes les

assemblies des Etats. Lors qu'Avenches etait une simple
dependance des eveques de Lausanne.

30 Parce qu'elle possede une Juridiction.
Ce comite envisage ce nouvel ordre de choses qu'il etablit

comme un moyen sur de rentrer dans ses droits et privileges

qui lui ont ete successivement enleves et de reprendre
un lustre que sa position commerciale peut faire esperer^
lorsque l'aiguillon de la Liberie aura mis en jeu les ressorts
de l'industrie.

Nous laissons ä notre depute Daniel Cornaz le soin d'en-

trer dans de plus longs details et de faire sentir ä l'assemblee
centrale provisoire comment dans une position tres critique
entre deux armees ennemies et sans secours nous avons par
la vigilence et le zele de nos concitoyens, conserve le bon
ordre et preserve les Bleds des Dixmes d'ici pour la nation.

Cecy doit servir de plein pouvoir au citoyen Cornaz en
qualite de depute de la Ville et Bourgeoisie de Grandcour;
e'est ce que nous attestons par les signatures des Presidents
et secretaire en comite ä Grandcour le 3 fevrier 1798.

Tenu pour scelle.

J. J. MAYOR, Pt. F. MAYOR, Secret.



— III —

Grandson. — Nous le Gouverneur et Conseil de la Ville de

-Grandson assemblee legalement aujourd'hui donnons charge
et Procure generale et speciale ä Messieurs Samuel Jeanneret
George Francois Louis De Ribeaupierre, membre de notre

corps de Conseil, Antoine Mieville Dr en Dt et Frangois
Berne, Bourgeois de cette ville, demeurants ä Lausanne, de

se reunir au Comite central reuni ä la Maison de Ville de

Lausanne pour travailler de concert avec le dit Comite ä

tout ce qui pourra contribuer au bien et ä l'avantage de la

Republique naissante du Pays de Vaud, dont cette Ville de

Grandson fait partie i ainsi que presentement tout ce Bail-

lage) Conferant ä Messieurs, Leurs dits Procures le pouvoir
plein et entier de faire tout ce qu'il conviendra et qu'ils croi-
ront propres ä ce but, ä la Charge d'instruire le dit conseil
Constituant de tout ce qui se passera dans ce Comite de

relatif ä ses interrets autant qu'il sera possible, et de les

relever de Charge, ainsy que d'appouver leur gestion. Ainsy
passe dans notre conseil aujourd'huy vingt sixieme Janvier
mille sept cent quatre vingt dix huit, sous notre sceau
ordinaire et signature de notre secretaire.

(Le sceau) H. F. BOURGEOIS.

(A suivre).

JEAN-THEODORE RIVIER
• ET L'ANNEE DE LA MISERE 1

L'annee 1816, on le sait, fut desastreuse. A Geneve, le

pain se vendait, au mois de mai deja, 7 a/2 sols la livre;
io sols, en aoüt; 12 sols 6 deniers, en novembre. Les

pommes de terre se payaient 20 florins la coupe. On organi-

1 Communication faite a la Socidtc Vaudoise d'Histoire et
d'Archeologie dans sa seance du mercredi 13 fdvrier 1918 au
Palais de Rumine a Lausanne.
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